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ARTICLE 6
ANNEXE
A ladeuxiéme phrase de |’ alinéa 4, aprésle mot :
« année, »
insérer lesmots :

« gréce notamment al’abandon de toute politique sanitaire adaptée et volontariste comme en
attestent les résultats notoirement faibles des rappel s vaccinaux, ».

EXPOSE SOMMAIRE
Du fait d'une communication notoirement insuffisante en plus que d'étre erratique, la non politique
sanitaire du Gouvernement a eu pour résultat une sous vaccination trés importante lors de la

derniére période de rappels vaccinaux dont devaient pourtant bénéficier les personnes les plus agées
et lesplusfragiles.
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